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NOTICE

SOR

SIX COMPTES DE MONNAIES FRAPPÉES A BRUGES

P.\H LOUIS DE MALE, CmlTE DE FLANDHE.

Louis de Male arI'iva au pouvoil' en 1346. Il Déjà, dit

1\1. Rouyer, sans doute, l'atelier d'Alost avait cessé de fonc­

tionner; ct l'on peut avanecr que les monnaies de ee eomte

frappées sur le territoire de la Flandre sont uniquement sor­

ties, comme celles de ses successeurs, des ateliers de Bruges
et de Gand (1). l) Ces lignes témoignent de la perspicacité de

leur auteur. Jusqu'ici nous n'avons pu tl'ouver, malgré les

recherches les plus minutieuses, aueune trace d'un eompte

de monnaies frappées à Alost par Louis de Male. Gand et

Bruges, dans le comté de Flandre, et la ville de Malines:

dans la seigneurie de ee Hom, eurent seuls des ateliers

monétaires pendant le règne Je 'ee comte, si toutefois il est

permis de juger seulement d'après les eomptes que nous

avons vus.

L'atelier de Bruges, fllt ouvert du 6 mai 1549 au 6 sep­

tembre 15B5, celui de Gand le fut du 24 novembre 1546

nu 17 janviel' 1377 (n. st.) , et celui de Malines de 1561

à 1585. Par intervalles ces ntclicrs furent fermés.

Le premier eompte du 6 mai 1549 ail 6 aoùt 15DO porte

(!) UechC1'ches SIl1' la lIulilismatique du eomté de Fland1'e, p. 10,
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en tête : \( Chest li compte de le monnoie de Bruges de
)'01' fait· pal' le main Percheval du Porche, maistre de la
dicte monnoie, si comme il appert par ln commission de
monseigneur de Flnndres, donnée il Male le xvje jour d'avril
l'an de grace mil cccxlix, de che que il ha ouvret en la dicte
monnoie, dont monseigneur de Flandres doit avoir de son
seignourage pour cascun marc d'or fit vj gros, chest assavoi,'
j escu de Flandres eompté pour xxij de gros. li

Ce compte mentionne seulement des monnaies d'or qui
sont très- probablement des écus, eomme le semble dire le
préambule du compte que nous venons de transcrire C).
Elles étaient de 23 earats et un quart (':1). Du 6 mai 1549
au 1er janvier suivant, on employa 2,388 mares et 17 onces

d'or; du 12 janvier 1500 au 1er juin de la même année
888 marcs, 4 onees et trois esterlins; du 1er juin au 6 aoùt
1,085 marcs 9 onces. Le profit du comte était de six gros

par marc.
Un compte spécial du même maître du 0 septembre 1549

au 1er août 15:50, renseigne les espèces d'argent qui étaient
uniquement des gros il 7 deniers, moins un demi-grain.

Le eompte du 7 août 1500 au 27 mai de l'année suivante

mentionne des monnaies d'O!' à 25 carats et un quart, aux­
quelles on employa 5,749 marcs et deux Qnces. Nous ne
doutons nullement qu'il ne s'agit là encore d'écus.

On y fabriqua: du 7 août 1500 au 20 avril suivant
20,980 marcs de gros il 7 deniers moins un demi-gl'3in, dont

le eomte retirait, pour son droit de seigneurage, deux gl'Os

(1) Dans les dépenses du compte il est toujours question d'écus.

(2) Lcsbroussart, dans ses notes sur la Chronique d'Oude[Jlterst, dit,

t.lI, p. 1SÔ, 23 carats et demi.
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par marc; du 27 aoùt 15~0 au 20 avril suivant, 0,02tl mnres
d'e~terlings à 6 deniers ct demi argent le roi, dont lé comte

retirait 4 gros; du 21 avril 1501 an 27 mni suivant des

monnaies d'or aU même titre que les premières, pour

629 marcs ct ~ onces; du 21 avril 1531 au 27 mai suivant

1,:'>00 mares d'esterlings, et pendant le même espace
1,940 marcs de gros comme ei-dessus.

Le eompte du 28 mai 1501 au 1cr janvier 1532; men-,

tionne des monnaies d'or, qui sont probablement encore des

écus, des gros, et des petits blancs, dits esterlings.

tes monnaies d'or, auxquelles on employn du 28 mai au

1er janvier 2,861 m3res, furent au même titre que les précé­

dentes et produisirent au eomte le même profit.

Les gros changèrent de valeur: on en fabriqua 51,000

marcs il 6 denier 12 grains d'aloi, argent le roi, et le comte

eut deux gros par mare, eomme précédemment.

Les petits blancs, dits esterlings, furent fabriqués au même

poids et aloi que les gros; on y employa 2,100 marcs.

Le eompte dressé par Bernard Priem, du 24 septembre

15~2 au 6 septembre 15D5, est simplement un eompte de

la boîte. JI mentionne des écus, des demi-écus et des quarts

d'écus.
Le compte dressé par Ops, dit Jean Perchevnl, du 1Djan­

vier 1535 (n. st.) au 24 septembre suivant, mentionne

249 écus d'm'à 25 carats ct un grain, qui produisaient au

comte 6 gros par marc; et des gros il 6 deniers 12 grains

pour 21 livres, 6 sous, 10 deniers.
tes comptes des monnaies de Gancl fel'Ont l'objet d'un

3J,ticle ~péeial.

Cil. PlOT.
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1

6 mai 1349 au 6 aodt 1350.

Chest li compte de la monnoie de Bruges de l'or fait par le

main Percheval du Porche, maistre de la dicte monnoie, si

comme il appert par la commission de Monseigneur de Flandres

donnée à Male le xvje jour d'avril l'an de grace mil ccc xlix de

che que il l'a ouvret'en la dicte monnoie, dont Monseigneur de

Flandres doit avoir de son seignourage, pour cascun marc d'or

fin, vj gros, chest assavoir j escu de Flandres compté pour xxij d.

gros. Et commencha le vje jour de may l'an dessusdit jusques

au vje jour du mois d'aoust l'an m. ccc et chincquante, dont les

parlies s'ensuient de che qui est ouvret es dessusdis termes et

les paiemens que le dit Percheval en a fait à Monseigneur de

Flandres ct à ses gens.

Première pour l'ouvrage de ijm iije iiiju et viij mars et vj

onches d'or, à xxiij caras etj quart fait en le dicte monnoie dou

vjl'l jour de may l'an xlix jusques al xjC jour de jenvier après

ensivant en la dicte année, qui valent de fin or iijm ije iiij"
ij mars et vij onches, dont Monseigneur de Flandres doit avoir

pour son seignourage de cascun marc vj gros de le monnoic

que on fait au présent en le dicte monnoie en Bruges, qui monte

iiiju ij live et xviij d. de gros, qui valent en parisis pour xij

parisis le gros. ixc iiijxx iij liv. et xviij s. pal'.

Item pour l'ouvrage de viije iiijxx viij mars, iiij onches et iij

esterlins d'or à xxiij caras et j quart fait en la dicte monnoie

dou xije jour de janvier l'an mil ccc quarante et neuf, et jusques

au premier jour de juingnet l'an m. ccc et chincquante, qui

valent de fin or viije lx mars et ij onches, dont l'Ionseigneur de

Fl:mdres doit avoir pour son seignourage, pour cascun mare,

vj gros de la monnoic qu'on fait 11 pr(~sent en ladicte monnoic il

2e SÉRIE, - TOME Il. 1;)
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llrllge~, qui montent xxj liv. x ,s. j i d. de gros, qui valent au

parisis pour xij d. de parisis le gros. cclxiij liv. xviij d. par.

Item pour l'ouvrage de jm Vo iiijn iij m,ars, ij onches ct

xiij esterlins d'or, à xxiij karas et j quart, fait en le dicte mon­

noie dou premier jour de joingn~t, l'nn mil ccc 1 jusques au

vjo jour du mois d'noust en le dicte année, qui valent de fin or .

jm Vc xxxiiij mars et xiij esterlins, don\ Monseigneur de Flandres

doit avoir vj gros de cascun marc d'or fin pour son singnourage,

qui monte xxxviij liv. vij gros et vj Pllrisis, qui valent en parisis

pour xij parisis le gros iijc lx liv. iiij s. vj d. par.

(Dans les dépenses de ce compte il est t,oujours qucsti.on

(l'eSC'lld (l'or à xxij s. parisis la pièclw.)

II

C'hcst li comptes de le monnoie d'argent fait cn Bruges par

le main Ops, dit Jehan Percheval, dou V c jour en septe~~re,

l'an xlix que fu faite la première deslivrance, jusqucs,~~ pre~icr

jour d'aoust après ensievant en le dicte année, de quoi cb:i après

s'en suit, par ordene, che que on a ouvret et le pr~ufit qui à
Monseigneur de Flandres. en appartient ct la date de c~~ que.

on en a payet.

Premièrement Monseigneur de Flandres doit avoir pour l'ou­

vrage de xiiij liv. xix s. x. d. de gros, qui sont en la, bois~,.

pour cascun denier en boiste v liv. qui monte xvijm ix~ iiijn ix

liv. de gros qui font Ixvmiiijc xvj mars de œuvreà vij d., demi

quoi mains, qui font xxxvijm xlv! mars d'argent le ~oy, de.

grain lUonseigneur doit avoir pour cascun marc d'argent le roy:

ij gros tournois de le dicte monnoie, monte ccc viij Iiv. xiiij s.

iij d. gros.
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III

·7 aodt 1360 au 27 mars 1351.

Chest li comptes des monnoies d'or et d'argent, fais en

.Bruges 'par Je main Percheval du Porce de Lukes, maistre des

dictes monnoies depuis Je vije jour d'aoust l'an mil ccc et 1

jusques au jour xxvijme du mois de may l'an Ij.

Premièrement pour l'ouvrage de iijm vijo liv. mars et ij on­

ches d'or, à xxiij karas et j quart fait en le dicte monnoie d'or,

vije "jour d'aoust l'an mil ccc 1 jusques au xxe jour d'avril l'an

mil ccc Jj qui valent de fin or iijm vijo xlj marc et vj onches,

dont monseigneur de Flandre doit avoir, pour son singnourage

de cascun marc, vj d. gros de le monnoie qu'on fait à présent

en la dicte monnoie à Bruges, qui monte iiiju vj liv. xi deniers

gros, qui valent en parisisj iiiju xij liv. x S. vj d. par.

Item pour l'ouvrage de xxm ixo iiijn mars de gros, à vij d.

1grain moins d'argent le roy ouv!,és en ln dicte monnoie dou

vije jour d'aoust l'an mil ccc 1 jusques au xxe jour d'avrill'nn

mil cee lj, qui monte de fin argent xijm ij mars, dont monsei­

gneur de Flandres doit avoir pour son singnorage de cascun

marc ij gros de le dicte monnoie, qui monte c liVe iiij d. gros,

qui valent en parisis j cc liv. iiij s.

Item pour l'ouvrage de VOl xxv mars d'esterlins, à vj f d. d'ar­

gent le roy ouvrés en la dicte monnoie du vije jour d'noust l'an

mil ccc 1jusques au xxojour d'avril l'an mil ccc lj, qui monte

de fin argent ijm vijo xxij mars vij onches, dont monseigneur de

Flandres doit avoir pour son singnourage iiij gros de le dicte

monnoie, qui monte xlv liv. vij ·s. iiij d. gros, valent en pnri­

sis Vo xliiij liv. viij s.

Item pour l'ouvrage de vjc xxix mars et v onches d'or, à xxiij

karas ct j quart, fait en )a dicte monnaie dou xxjc jour d'avril
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l'an mil ccc lj jusques au xxvije jour de may après en suivant en

la dicte année, qui valent de fin or vjc ix mars v onches dont

monseigneur de Flandres doit avoir pour son seignourage pour

cascun marc vj gros, qui monte xv Iiv. iiij s. x d. de gros, va­

lent en parisis c iiijtX ij liv. xviij s.
1

Item pour l'ouvrage de jm Vo mars d'esterlins à vj !-,d. d'ar-

gent le roy ouvrés en la dicte monnoie dou xxje joûr d'avril l'an

mil ccc Jj jusques au xxije jour, de may après en sivant en}a.

rlicte année, qui valent de fin argent viijo xij mars, iiij onches,

dont monseigneur de Flandre doit avoir pour son singnourage,

pour caseun mare iiij gro~ de la dicte monnoie qui monte' x~ij

liv. x s. x d. gros, valent en parisis elxij liv. x s.

Item pour l'ouvrage de jm ixc xl mars de gros à vij d. i grain

mains d'argent le roy, ouvrés en la dicte monnoie, dou xxje jour

d'avril l'an m ccc lj jusques au xxvije jour de may après ensivant

cn la dicte année, qui valent de fin. jm e xxviij mars, ij onches

dont monseigneur de Flandres doit avoir pour son singnourage,

pour cascun marc ij gros de le dicte monnoie, qui monte ix liv.

viij s. f de gros, qui valent en parisis c xij Iiv, xvj s. vj d.

(Dans les dépenses il y a des postes renseignés en écus d'or.)

IV
28 mai 1351 au 1 janvier 1352.

Chest Ii comptes de le monnoie d'or et d'urgent faite à Bruges

par le main PercllevaI du Parce, maistre de le dicte monnoie

si comme il appert par la commission de mon singneur de

Flandres donnée à Male le xvje jour d'avril l'an de grace mil

ecc xlix, de che que il ha ouvret en la diete monnoie, dont mon

seigneur de Flandres doit avoir de son seingnorage pour cascun

marc d'or fin vj gros.

Premièrement pour l'ouvrage de ijm viijc lxj mars jonce
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d'or, à xxiij karas et j quart fais en le dicte monnoie dou xxviij'"

jour de may l'an _mil ccc Ij jusques un premier jour de janvier

après ensivant en le dicte année, qui valent de fin or ijm vijc

lxxj mars, v onces, xv esterlins, dont mon dit singneur doit

avoir pour son seignourage de cascun mare d'or fin, vj gros de

I~ monnoie qu'on fait à présent en le diete monnoie en Bruges,

qui monte Ixix liv. v s. x f d. gros, valent en parisis

viijc xxxj liVe x s. vj d.

Item pour l'ouvrage de xxxjrn 1 mars de gros d'oevre, à vj d.

xij grains d'aloy d'argent le roy fais en la diete monnoie d~u

xxviijc jour de may l'an mil cce lj jusques au premier jour de

jenvier après ensivant en le dicte année, qui valent de fin ar­

gent xvjm viijc xviij mars vj onces dont monseigneur doit avoir,

pour son seignourage de chaseun mare d'argent fin, ij gros de

le ,monnoie qu'on fait à présent en le diete monnoie en Bruges

qui monte e xlliv. iij s. j t d. gros, valent en parisis

jm vjc iiiju j live xvij s. vj d.

Item furent ouvret au dit temps ijm c mars de petis blans

qu'on dist esterlins, dou meisme pOÎs et aloy des gros dessus

dis, qui valent de fin argent jm c xxxvij mars, iiij onees, don

mon dit seingneur doit avoir, pour son scingnorage de cascun

marc d'argent fin, ij gros de ce monnoie, qui monte ix liv. ix s.

vij d. gros, valent en parisis c xiij liv. xv s.

Somme de toute la reeepte ijm vjc xxvij liVe iij s par.

Date dou dit seignorage;

Premièrement payet à madame de Flnndres :

Vjc eseus d'or valent en parisis vjc iiijll xliv.
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v
2<\ septembre 1352 au G septembre 1363.

Che est le compte de la monnoye d'or faite à Bruges, par le

main Bernard Priem, puis le xxiiije jour de septembre l'an lij,

jusques au vje jour de septembre l'an liijl Et est assavo~r que

Monseigneur de Flandres doit avoir ix gros pour eascun marc

d'or fin qui ouvret est dedens le dit terme.

Premierement par le main de le garde fu mis en boiste j escu

pour cascunes x mars d'œvre des escus; trouveit en boiste lxxv

escus, 'valent vijc 1 mars de œvre.

Item par le main de le garde fu mis en boiste ij demis escus

pour cascunes x mars d'œvre de demi escus; trouveit en boiste

V Cxxxv en demis escus, valent ijm vjC lxxv mars d'œvre.

Item par le main de le garde fu mis en boiste iiij deniers

quarts de escus pour caseunes x mars de œvre des quarts des

escus; trouveit en boiste ixc deniers quarts d'escus, valént

ijm ijo !xv mars de œvre.

Summe de tout le dit oùvrage vmvjc iiijxx mars de œvre, qui

fu ouvreit par le main du dit Bernard à xxiij caras et j quart;

et revient sust dit ouvrage à vmvexij mars 1 i onches d'or fin.

Et pour les dessusdictes mars d'or fin doit li dis Bernars,

pour les ix gros dou seignouraige dou seigneur, en summe

cc vj live xiiij s. j d. gros xvj i mites, qui valent ijm Ixvij esclls

de Flanùres j gros xvj i mittes l'escus de Flandres compteit

pour xxiiij gros valent en parisis

ijm iiiY iiijxx liv. ix s. viij d. riel à parisis.
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VI
16 janvier 1363 (n. st.) au 2" septembre suivant.

Che est le compte de la monnoye de Bruges d'or et d'argent

fait par fe main Ops, dit Jehan Percheval, depuis le xv" jour de

jenviér'l'an lij jusques au quint jour de septembre l'an liij, que

il fist sa boiste. Et est assoivoir qu'il ne fu maistres de la mon­

noye d'or, fors que du XVII jour de jenvier l'an Iij jusqucs au

xxiiijll jour de septembre ensivant en la dicte année que mon­

seigneur fist maistrè de l'or Bernard Priem.

Premièrement monseigneur de Flandres doit avoir, pour l'ou­

vrage de cclxix escus en boiste, qui font pour cascun denicr en

boiste, VO escus, qui montent exxxiiijm Vcescus, qui font ijm iiijc

iiijn x mars vj onches mains (moins) demi esc,:! de œvre, à xxiij

caras et j greïn, qui valent de fin or ijm iiijc xij mars vij onches

et j tièrch; de quoi monseigneur doit avoir, de cascun mare

d'or fin, vj gros de Flandres, monte le proufit que monseigneur

doit avoir lx liv. vj s. iij d. gros, "aIent vijO xxiij liv. xv s. par.

Item doit avoir, pour l'ouvrage de xxj liv. Yj s. x d. gros, qui

furent en la boiste, qui font pour eascun denier en boiste v liv.

gros, qui font xxvmvjo xxiij liv. x s. gros, qui font iiijn xiijOl cIx

mars de œvre à vj d. xij greins d'argent le roy qui font 1 mille

iiijo bj marc d'argent le roy; de quoi monseigneur doit avoir

pour cascun mare d'argent iiij gros de la dicte monnoye qui

montent viijc xlj liv vj t d. gros valent

xm iiiju xij liv. vj s. vj d. par.

Somme dou dit scignouragc tant de l'or comme de rargcllt

xm viijc xvj liv. xviij lI. parisis.




